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TERMES DE RÉFÉRENCE (TDR)
Évaluation à mi-parcours du projet :
« Soutien aux adolescent·e·s victimes et témoins de violences »
1. Contexte et justification
La crise sécuritaire et humanitaire que traverse Haïti expose un grand nombre d’adolescent·e·s à des formes multiples de violences : violences armées, sexuelles, physiques et psychologiques. Plusieurs d’entre eux vivent aujourd’hui dans des sites de déplacé·e·s avec leurs familles, privés d’accès régulier à l’éducation, aux soins et au soutien psychosocial.
Pour répondre à cette situation, la Solidarite Fanm Ayisyèn.- SOFA met en œuvre, avec l’appui de WHH, le projet « Soutien aux adolescent·e·s victimes et témoins de violences », dont l’objectif est d’assurer la protection, le soutien psychosocial et la continuité scolaire de 90 enfants et adolescent·e·s affecté·e·s sur 4 sites de deplace.e.s (ONA, Communication, OPC, Équateur),  tout en renforçant la prévention par la sensibilisation communautaire.
Le projet se situe dans une dynamique de prise en charge intégrée : médicale, psychosociale, juridique et éducative et d’intégration communautaire. Arrivé à mi-parcours, le projet nécessite une évaluation pour mesurer les progrès réalisés, apprécier la pertinence de ses approches, et identifier les ajustements nécessaires pour la suite du projet.
2. Objectif général
L’évaluation de mi-parcours a pour objectif général de mesurer les progrès réalisés dans la mise en œuvre du projet HTI–1216, d’en apprécier la pertinence, l’efficacité, l’efficience et la durabilité, et de formuler des recommandations opérationnelles pour améliorer les résultats.
2.1. Objectifs spécifiques
· Examiner la pertinence des objectifs, des stratégies et des activités du projet par rapport au contexte et aux besoins des adolescent·e·s déplacé·e·s ;
· Évaluer l’efficacité des actions menées dans les domaines du soutien psychosocial, médical, juridique et éducatif ;
· Identifier si le projet a réussi à assurer une approche « ne pas nuire » (do no harm) et « intérêt supérieur de l’enfant »
· Mesurer l’efficience dans la gestion des ressources ;
· Identifier les résultats atteints par rapport aux indicateurs du cadre logique et documenter les bonnes pratiques ;
· Proposer des recommandations concrètes pour renforcer la qualité, la cohérence et la durabilité des interventions.
3. Portée et axes de l’évaluation
L’évaluation portera sur les cinq résultats attendus du projet, tels que définis dans le cadre logique :
	Résultats
	Axes d’analyse principaux

	R1. Soutien psychosocial et médical
	Pertinence et accessibilité des services, qualité du suivi, ainsi que perception des adolescent·e·s quant à l’utilité et à la qualité du soutien reçu.
Évaluation de l’impact du projet sur le bien-être des bénéficiaires direct.e.s.
Analyse de la méthodologie de soutien psychosocial et de gestion de cas mise en œuvre: est-elle appliquée de manière cohérente et holistique ?
Appréciation de l’application de l’approche centrée sur les survivantes : les participant·e·s ont-ils/elles été accompagné·e·s dans le respect de la confidentialité et de leurs souhaits ?

	R2. Promotion de la scolarisation et de l’intégration sociale
	Réintégration scolaire, assiduité, impact sur le bien-être et la socialisation des adolescent·e·s.

	R3. Soutien juridique
	Prise en charge des cas, qualité de l’accompagnement juridique, collaboration entre la SOFA et les cabinets partenaires. 

	R4. Sensibilisation communautaire
	Prise en compte de la perception et l’implication des parents dans le processus de réinsertion et de soutien psychosocial de leurs enfants, ainsi que celle des enseignant·e·s, dont le rôle est déterminant dans la continuité éducative et la reconstruction du lien social

	R5. Coordination et gestion du projet
	Organisation, mécanismes de suivi, évaluation, efficience dans la mise en œuvre. 



4. Questions d’évaluation
Pertinence
· Les interventions répondent-elles aux besoins identifiés des adolescent·e·s et de leurs familles ?
· Les approches (psychosociale, juridique, éducative) sont-elles adaptées au contexte des déplacé·e·s ?
Efficacité
· Les résultats prévus dans le cadre logique sont-ils atteints à mi-parcours ?
· Quels facteurs ont facilité ou freiné la mise en œuvre ?
· Quelle a été la contribution des parents et des enseignant·e·s au succès ou aux limites de la progression des enfants et adolescent.e.s ?
Efficience
· Les ressources financières, humaines et matérielles ont-elles été utilisées de manière optimale ?
· Les mécanismes de coordination internes et externes sont-ils efficaces ?
Durabilité et effets
· Quelles transformations positives ont été observées dans le comportement des adolescent·e·s ?
· Quelles sont les perspectives de pérennisation des acquis (par les écoles, les structures communautaires ou les familles) ? 
· Les parents, les familles et les enseignant·e·s disposent-ils aujourd’hui des compétences ou des ressources nécessaires pour poursuivre le soutien aux adolescent·e·s après le projet ?
5. Méthodologie attendue
La firme ou la consultante proposera une méthodologie rigoureuse, adaptée au contexte de déplacement et respectueuse des principes éthiques et de protection des enfants. Elle combinera :
· Analyse documentaire : rapports d’activités, fiches de suivi, cadres de résultats, outils pédagogiques et psychosociaux ; politique en matière d’éthique et de protection des enfants.
· Entretiens semi-directifs : adolescent·e·s bénéficiaires, parents, enseignant·e·s, personnel de la SOFA, partenaires institutionnels ;
· Groupes de discussion : adolescent·e·s, parents, enseignant.e.s et responsables communautaires ;
· Observation directe des activités éducatives et psychosociales y compris l’interaction entre adolescent·e·s, familles et écoles.;
· Analyse participative intégrant la perspective des enfants et adolescent·e·s et la dimension genre.
L’évaluation devra également s’appuyer sur les indicateurs du cadre logique comme base de mesure des progrès.
6. Livrables attendus
1. Note méthodologique et plan de travail (une semaine après la signature du contrat) ;
2. Rapport provisoire d’évaluation présentant les constats, analyses et premières recommandations ;
3. Atelier de restitution des résultats et échanges avec l’équipe projet ;
4. Rapport final intégrant les commentaires reçus, avec un résumé exécutif clair et des recommandations pratiques. Il devra inclure aussi une analyse spécifique du rôle et de la perception des parents et des enseignant·e·s dans la mise en œuvre et les résultats du projet.
7. Durée et calendrier
La mission s’étendra sur une période maximale de 12 jours, répartis comme suit :
· Préparation et revue documentaire : 2 jours
· Collecte de données sur le terrain : 3 jours
· Analyse et rédaction du rapport provisoire : 5 jours
· Restitution et finalisation du rapport : 2 jours
 8. Profil recherché
Consultante individuelle
· Diplôme de niveau Master en sciences sociales, éducation, psychologie, développement ou discipline connexe ;
· Minimum de 5 années d’expérience dans l’évaluation de projets de protection, éducation ou genre ;
· Connaissance approfondie du contexte haïtien et des enjeux liés aux violences basées sur le genre et à la protection de l’enfance ;
· Excellentes capacités d’analyse, de synthèse et de rédaction en français ;
· Maîtrise du créole haïtien indispensable.
Firme d’évaluation
· Équipe pluridisciplinaire comprenant des expert·e·s en éducation, psychologie, genre et suivi-évaluation ;
· Expérience confirmée en évaluations participatives et sensibles au genre ;
· Capacités logistiques pour la collecte de données dans des contextes à accès restreint.
9. Modalités de soumission
Les dossiers de candidature devront comprendre :
· Une proposition technique (compréhension des TDR, méthodologie, calendrier et composition de l’équipe) ;
· Une proposition financière détaillée (budget en gourdes ou en USD, taxes incluses) ;
· Les CV des personnes clés et les références de missions similaires.
Les propositions doivent être soumises par courriel à :sec2sofa@yahoo.fr 
au plus tard le 8 décembre 2025

10. Supervision et validation
La mission sera réalisée sous la supervision de la Directrice exécutive de la SOFA, en coordination étroite avec la Chargée de projet et l’équipe technique concernée.
11. Modalités de paiement
Le paiement se fera en trois tranches :
· 30 % à la signature du contrat ;
· 40 % après la remise du rapport provisoire ;
· 30 % après validation du rapport final.
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